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      Les droits et obligations du salarié 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

  LISTE 1 
    La DIRECCTE   

les services de renseignements 
des Inspections du Travail et 
les services de la Main-d’œuvre 
étrangère 

 

  LISTE 2 
Les syndicats de salariés 
 

  LISTE 3 
Les services d’information 
téléphoniques 

 
 

  

 
Contrat de travail, temps de travail, rémunération... le salarié et son employeur 
sont unis par des droits et obligations.  
 
Nul n'est censé ignorer la loi, mais la complexité des textes et leurs fréquentes modifications rendent 
la tâche ardue.  
Divers organismes et services d'informations peuvent vous informer et vous aider. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour en savoir + 
 

Fiche Actuel CIDJ 
3.22 Les droits et obligations 
des salariés 
 
Sur Internet 
www.travail-solidarite.gouv.fr 
www.service-public.fr 
www.juritravail.com 
 

Carnet 
d’adresses 

  LISTE 2 

 
LES SYNDICATS DE 
SALARIÉS REPRÉSENTATIFS 
DE PLEIN DROIT 
 

Certains syndicats ont des 
services d’informations 
juridiques accessibles à tous les 
salariés, syndiqués ou non. 

LA CFDT 

www.limousin.cfdt.fr 
 

UNION RÉGIONALE ET 
DÉPARTEMENTALE 
 HAUTE-VIENNE 
32, rue Adolphe Mandonnaud 
BP 63823 
87038 – LIMOGES Cedex 1 
 

Union régionale   
05 55 32 32 45 
Union départementale   
05 55 33 25 14 
 
UNION DÉPARTEMENTALE 
CORRÈZE 
Maison des Syndicats 
19, rue Jean Fieyre 
19100 - BRIVE 
Tél : 05 55 24 49 05  
05 55 17 73 37 
 
UNION DÉPARTEMENTALE 
CREUSE 
Maison des Associations 
11, rue de Braconne 
23000 - GUERET 
Tél : 05 55 52 72 03 

UNITÉ TERRITORIALE  
DE LA HAUTE-VIENNE 
2, allée Saint Alexis 
BP 13203 
87032 - LIMOGES  Cedex 
 

Inspection du Travail   
05 55 11 66 24 
Main-d’œuvre étrangère  
05 55 11 66 17 
 
UNITÉ TERRITORIALE 
 DE LA CORRÈZE 
Cité administrative   
Jean Montalat 
Place Martial Brigouleix 
BP 153 
19011 - TULLE Cedex 
4 

Inspection du Travail   
05 55 21 80 00 
Main-d’œuvre étrangère  
 05 55 21 80 00 
 
UNITÉ TERRITORIALE  
DE LA CREUSE 
1, place Varillas 
BP 132 
23003 - GUERET Cedex 
 

Inspection du Travail   
05 87 50 43 70 
Main-d’œuvre étrangère  
 05 87 50 43 57 
 
 
 
 
 

   LISTE 1 
 
LA DIRECCTE : DIRECTION 
REGIONALE DES 
ENTREPRISES, DE LA 
CONCURRENCE ET DE LA 
CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 
 
DIRECCTE LIMOUSIN 
2, allée Saint-Alexis 
BP 13203 
87032 - LIMOGES Cedex 
Tél : 05 55 11 66 11 
www.limousin.travail.gouv.fr 
 
Les services de 
renseignements des 
Inspections du Travail 
assurent l’information du 
public pour tout ce qui touche 
au droit du travail. On peut 
consulter dans leurs locaux le 
Code du Travail et les 
différentes conventions 
collectives. 
Depuis 2010, les Inspections 
du Travail du secteur agricole 
sont repris par la DIRECCTE. 
 
Les services de la Main-
d’œuvre étrangère assurent 
l’information du public pour 
tout ce qui touche au droit du 
travail en matière de main-
d’œuvre étrangère. 
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     Carnet d’adresses 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

LA CFE-CGC 

www.cfecgc.org 
 
UNION RÉGIONALE, 
DÉPARTEMENTALE ET 
LOCALE HAUTE-VIENNE 
17, rue Jules Ferry 
87100 - LIMOGES 
Tél : 05 55 01 10 12 
 
UNION DÉPARTEMENTALE 
CORRÈZE 
Maison des Syndicats 
19, rue Jean Fieyre 
19100 - BRIVE 
Tél : 05 55 84 89 99 
 
UNION DÉPARTEMENTALE 
CREUSE 
Maison des Associations 
11, rue de Braconne  
23000 – GUERET  
Tél : 05 55 52 55 61 

LA CGT 

www.cgt.fr 
 
COMITÉ RÉGIONAL  
ET UNION DÉPARTEMENTALE  
HAUTE VIENNE 
Maison du Peuple 
24, rue Charles Michels 
87000 – LIMOGES 
Comité régional : 05 55 79 52 47 
Union départementale : 
 05 55 34 37 39 
 
UNION DÉPARTEMENTALE 
CORRÈZE 
Maison des Associations 
2, rue de la Bride 
19000 - TULLE 
Tél : 05 55 20 03 28 
 
UNION DÉPARTEMENTALE 
CREUSE 
Maison des Associations 
11, rue de Braconne 
23000 - GUERET 
Tél : 05 55 52 06 46 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA CFTC 

www.cftc.fr 
 
UNION RÉGIONALE  
ET DÉPARTEMENTALE  
HAUTE-VIENNE 
9B et 9, allée Marcel Proust 
87280 - LIMOGES 
Tél : 05 55 04 18 82 
 
UNION DÉPARTEMENTALE 
CORRÈZE 
Maison des Syndicats 
19, rue Jean Fieyre 
BP 208 
19108 – BRIVE Cedex 
Tél : 05 55 74 01 69 
 
UNION DÉPARTEMENTALE 
CREUSE 
Maison des Associations 
11, rue de Braconne  
23000 – GUERET 
Tél : 05 55 52 86 78 

FO 

www.force-ouvriere.fr 
 
UNION DÉPARTEMENTALE 
HAUTE-VIENNE 
59, rue Montmailler 
87050 - LIMOGES 
Tél : 05 55 77 61 61 
 
UNION DÉPARTEMENTALE 
CORRÈZE 
Maison des Syndicats 
21, rue Jean Fieyre 
BP 55 
19100 – BRIVE Cedex 
Tél : 05 55 24 34 68 
 
UNION DÉPARTEMENTALE 
CREUSE 
Maison des Associations 
11, rue de Braconne 
BP 113 
23003 – GUERET Cedex 
Tél : 05 55 52 06 28 
 
 
 

  LISTE 3 

 
LES SERVICES D'INFORMATION 
TELEPHONIQUE 
 
ALLÔ SERVICE PUBLIC 
Ce service apporte une première 
réponse à toute question 
administrative, et, si nécessaire, 
oriente l'usager vers le service expert 
compétent. 
Tél : 39 39 (coût d'un appel local 
depuis un poste fixe) 
du lundi au vendredi de 8h à 20h, le 
samedi de 8h30 à 18h 
 
 
TRAVAIL INFO SERVICE 
Informations sur le droit du travail, les 
aides à l’emploi et la formation 
professionnelle. 
Tél : 0 821 347 347 (0,12 €/min. 
depuis un poste fixe) 
du lundi au vendredi de 8h30 à 
18h30 (hors jours fériés) 
 

 

RESEAU INFORMATION  
JEUNESSE LIMOUSIN 
 

87 
  Limoges Portes Ferrées 05.55.31.88.24  
  Limoges l’Interval 05.55.01.23.90 
  Bellac 05.55.68.87.54 
  Nexon 05.55.58.11.05 
  Panazol 05.55.31.05.90 
  St-Junien 05.55.02.05.71 
  St-Léonard-de-Noblat 05.55.56.11.18 
  St-Sulpice-les-Feuilles 05.55.76.92.66 
  St-Yrieix-la-Perche 05.55.08.27.98 
19 
  Brive 05.55.23.43.80 
  Bugeat/Sornac 05  55 95 08 13 
  Egletons 05.55.93.12.04 
  Larche 05.55.84.11.12 
  Neuvic 05 55 95 67 83 
  Tulle 05.55.26.92.21 
  Ussel 05 55 72 41 74 
23 
  Guéret 05.55.52.00.40 
  Aubusson 05 55 67 77 29 
  Bourganeuf 05.55.64.24.33 
  Boussac 05.55.65.04.68 
  Budelière 05.55.82.80.47 
  Dun Le Palestel 05 87 66 00 00 
  Genouillac 05.55.80.88.41 
  La Souterraine 05.55.63.04.73 
 

 


